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-Monsieur M
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G.
A C(

t demeurant
)

~ d'un jugement du Tribunal
d'Instance de LYON du 13 d~cem-
ure 1989

-L'A,

1 représent~e par son délêguê généx-al.
Mon$:1eux- Michel GAY. dont le s1êge social Est
situ~ 58 rue Jean-Jacques Rousseau à (75001)
PARIS. reprêsent~ë dans le département du RhÔne
par l'A PU

.dont l~ siê~e social est s1t~ê ,
0\1 elle

e$t repr~sentêo par son Prês1dent en exercice,
Hon&ieur J, rH.

lNTIM~S
Repr~sent~s par Ma1tre BARRIQUAND. Avoué
Assistés p"r Martre PLANCHON. Avocat au ~arreau
de Lyon

COMPOSITION DE LA COUR lors des d~bats et du
d~llb~r~ : .~

-Hon$1eur FARGE, Président.
-Monsieur ROUX, Conseiller,
-Hon~i~ur JACQutT, Conseiller,
ass1st~s pendant les débats de MadAme KROLAK,
Greffier.



955/90 (2)

1 NSTRUCTION CLOTURE~; le 28 j anvi eT 991

DEBATS : 'audicnce publique du 12 jujn 1991

ARRET; contradiçto1re-.

Monsieur

EXPOSE DU LITIGE

Le 17 aoGt 1988, Monsieur M G a remis à une--
succursale lyonnaise de la sociét~ anonyme P un film dc
36 poses diapos1tive$ â développer dans le délai de 24 heures.

cettc clause:

La non-restitution de tout clich6, diapositive ou
film, dans un dêla1 de trois mois n'enga8cra la responsabilité du
laboratoire que jusqu'à concurrence de la remise gratuite d'un filmvierge. 

de 60[1 développement et des tiTages y aff~rents gratuits ou
d'un avoir d'un montant ~qu1valent au coût des fournitures et
prestations prèc~demment clt~es. ..

1J1us recevable
date de dépôt

Tou~e réclamation nc sera
trois mois à compter de la

après un
de cettedélaj de

pocheltc."

Lc filin Ci été perdu

Ayant refus~ l'indemnisation contractuellement pr~vuè.
Monsieur G. a assigné la soci~té P pour obtenir 950
rrs à titre d~ réparation. outre 2.500 rrsde dommages-intèrêts pour
r~sislall\;~ abusive et 1.000 fIS en vertu de l'article 700 du nouvoau
Coda de procédure c1vilo,

L'A~ est
intervenue volontai~ement à l'instance sur le rondement des
dispositions de l'article 6 de la loi n~ 88-14 dll 5 janvier 1988 et



1989, le 'l"r1bunal

t:.'n cons~quence.

Condâmne la SARL P à payerG. â Monsieur:

Dêclare recevable l'interventionliA volontaire de
i



Golldamne par ai]l~ur~ l () société PIIO'ru ~'rATION â payer
à ) 'A la SOllllne de
mille cinq cents francs (1.500 Frs) en application de l'article 700
du nouveau Codc de procédure civile i

des NVèbou t.ë l'A,
du 5urplu$ IlljustJf1l! de sa demande;

D~clare recevablo mais non fondéc la demande reconven-
tionnelle pr~5enléc par la SA}\L P.

..
Dit n'y avoir lieu â exécution provisoire de cctte

dêc1sion ;

Hel. les entiers dêpétlS do celte procédure à lat. charge
dc la SARL l'

Avvelante, la société anonYble (et nOn pas S.A.R.L.)
conclut â llinfirmation du jugement en soutenant que;p

-l'A
n'cst pas recevabl~ à agir d~s lors que les articles 3 et 5 de la
loi du 5 janvier 1988 visent l'cxlstencc d'une clause illicite ayant
d6jâ fait l'objet d'une prohibition ltg1slative ou réglementaire ou
d'une clause portant atteinte à un principe d'ordre public et que
l'article 6 du même texte. qui prtvoit une demande â titre
principal. ne permet pas la voie de l'jntervention i

-la mise en oeuvre de. la sanction ~dictée par
l'article 35 de la loi du 10 janvier 1978 sut: la protection -et
l'information dcs COtlgommateuts de produj.ts et de st!rvices nécessite
l'existence d'une r~glementat1on pr~alélble prisc par décret en
Conseil d'Etat;

(.

-il faut encore que la clauso pr~tcndue abusive
r~vèle un abus de pu)ssance ~conomique et confêre au d~tenteur de
cette puiss~1\ce un avanlage excess)f ;

-la clause litigleuso est cn harmonie avec celle
préconisêc par l'avis du Conseil national dc la consonlmation en date
du 1er d~cembte 1988.



La socj.~t~ appclante réclame. cn vertu de Itéltt1cle
700 du nouveau Code dc procédure civjle. 6.000 Frs contre
ltsssociation irlt1111ée ~t 6.000 FT:S COntre Monsieur Ci

Monsieur G. et l'A. s
çonçluent à la confirmation du jugcment. Ils

font valoir quc la çlause litj.gieuse cst abus1ve au sens des

disposit1ons de l'art1cle 35 de la loj. du 10 janvier 1978, de
l'art1cle 6 de la loi du 5 janvier 1988 et des articlcs 1134 et 1135
du Code civil. Ils demandent Que la clause soit anf\ul~e ou, de façofl

subsidiaire, qu'elle so1t réputêe non ~cr1te.

Chacun des deux 1ntl111és r~clatne 6.000 Frs en Vertu de
l'article 700 du nouveau Code de proc~dure civile.

MOTIFS DE LA DECISION

Attendu qu'il r~sulte des alil1~as 1 at 2.de l'article
35 de la. loi. n. 78-23 du 10 janvicr 1978 sur la protection et
l'information des cÔ~8ommateurs de produits et de services que. m~me
si elles n'ont pas été prOhibées par un décret particulier en
Conseil d'Etat, sont interdites. et réput~es non ~crites les clauses,
relatives notamment à l'étendue das responsab11it6set g~~ant1es.
lorsqu'elles apparaissant 1mpos~es aux non-professionnels ou
conso~mateurs pat un abus de la puissance économique de l'autre
partie et confôrent A cette de~ni~re un avant~ge.exce$51f ;

Que Monsieur G 'f qui a remis un film à développer
â .].a soci~t~ P .souscrivant. ainsi Un contrat d'~dhês1on.
et qui n'avait aucun Inoyen de contrfJle sur l'exécution de la
prestation, ~tait soumis A la puissance économique de son
cocontractant;

Que la clause limitant la responsabilité du
laboratoire en cas de non-restitution jusqu'à la concurrence de la
remise grauite d'un film vierge, de son d~veloppement et des tirages
y af!~rents gratuits ou d'un avoir d'un montant ~quivalent confère à
la sociétê P Un avantage excessif; qu'en effet, elle
r~duit l'indemnisation A une valcur très faible, 220,40 Fr6 en
l'occurrence selon le courrier adressé l~ 16 octobre 1988 à Monsieur
G , et ne laisse au consommateur ni la libert~ d'accepter OQ de
refuser pareil n\ode de r~paration forfaitaire, nt la possibl1it6 de
choisir. apr~s la rêalisation du dommage, de mettre en jeu la
responsabilitê contractuelle du professionnel; que, du reste,
l'avis en date du 1e~ d~cembre 1988 du Conseil nat1onal de la
consommation ~elatif au dro1t A réparation du consommateur en cas de
perte ou de détê~ioration de films photograph1ques pr6conise
ltemploi, apr~s la clause d'indemnisation forfaitaire. des deux
stipulations suivantes;



,

Attendu Que. la clause litjgieusc ~tatlt d~claréc
abusive et réputée nOtl écrite. il s'cnsuit la recevabilité de

l'1ntervention de l'A
en Vertu des articles 3.5 et 6 de ]a loi n° 88-14 du 5 janvier 1988
relative aux actions en just1ce des aSSOciations agréécs de
conSO~mateurs selon lcsQuels ces associations peuVent intervenir
devant la juridiction civile POur denlander. le cas échéant Sous
astreinte, toute mesur~ dcst1née à sUPlJrj.Oler dans le type de Contrat
proposé aux COtlSommaleurs une clause illicite;

PM CES MOtIFS

scs d1spos1t.1ons.



Dj.l que l'astrcj,nte ConlmetlCcra â
après la signification du prêsent at.r~l ;

courir trois mois

Condamne la soc1~t~ é3nOnYIII~ J:' à payer. en
vertu de l'article 700 du noUV~au (:od~ de proc~;ute cjv1le, } .000
Frs à Monsieur M G et 3.000 rrs à l'A

La condamne aux dép<:ll$ Civec droit
direct au profit dc Maltrc BARRI QUAND , avouê.

d~ rccouvrement

LE GREFFIER: LE PRESIDI!;~T :


